
DEMANDE D’ENREGISTREMENT 
D’UNE INSTALLATION CLASSÉE

Communauté de communes
Sud Alsace Largue

Demande réalisée par : 

Installation de collecte
de déchets non dangereux

Nature de l’activité : 

Rue Gilardoni
68210 Retzwiller

Localisation de l’installation envisagée sur le lieu d’affichage  : 

2710 - 2a
Rubrique de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement  : 

Préfecture du Haut Rhin
Autorité compétente pour prendre la décision : 

- un enregistrement éventuellement assorti de prescriptions
- un refus

La décision susceptible d’intervenir à l’issue de la procédure est soit : 

Lieu et période où le public pourra prendre conaissance du dossier et faire valoir ses observations: : 

Consultation ouverte en mairies du 8 mars au 9 avril 2021 inclus (33 jours)
Mairie de Retzwiller (lieu d’implantation du site) : 

Lundi 15h à 17h ; Mardi 8h à 10h ; Mercredi 17h à 19h ; Jeudi 10h à 12h ; Vendredi 14h à 16h
Mairie de Dannemarie :

Ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h ; le mardi jusqu’à 18h
Mairie de Manspach :

Lundi de 19h à 21h ; Mardi 13h30 à 17h ; Vendredi : 8h30 à 12h
Mairie de Wolfersdorf :

Lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 12h et de 13h à 17h ; Mercredi et vendredi de 8h30 à 12h

Lieu et période où le public pourra prendre conaissance du dossier et faire valoir ses observations :

Le dossier d’enregistrement, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, ouvert à cet effet par le maire, seront 
déposés à la mairie de Retzwiller pendant la période de consultation du public précisée ci dessus.
Chacun pourra prendre connaissance et enventuellement consigner ses observations sur le registre d’enquête aux horaires 
d’ouverture de la mairie.
Les observations pourront également être adressées au préfet du Haut Rhin par lettre (BEPIC - 7 rue Bruat, B.P 10489 - 
68020 COLMAR Cedex) ou le cas échéant, par voie électronique (pref-enquetes-publiques@haut-rhin.gouv.fr) avant la fin du 
délai de consultation du public soit le 9 avril 2021 


